
 
  
 
 

LIGUE BOULISTE REGIONALE 
DU « GRAND-EST » 

 

N/Réf : Retour de Licences 
 

Destinataire : 
Président de la FFSB 

Mr Bernard DAUBARD 

 

 

Président : 
Antoine VELASCO          

 
25, Avenue Merlin 

57100 THIONVILLE 

lbrgrandest@orange.fr 

07.87.57.85.14 

Secrétaire : 
Thierry GRELIER        

  
4 Rue de l’Abbé Mangin 

57420 FLEURY 

Thierry.grelier@free.fr 

06.07.09.29.31 

Trésorier : 
Adrien STAUFFER         

 
71a rue de Civray 

57800 FEYMING-MERLEBACH 

alepresident@free.fr 
06.75.41.33.50 

 Responsable BOULY :  
Jean-Yves GERARDIN  

 
1 rue Saint Exupery  

88000 VITTEL  

Jy.gerardin@icloud.com  

06.14.34.86.68  

Site : http://www.lbr-grand-est.fr 

 Page facebook :  
https://www.facebook.com/jean.yves88 

 

Thionville le 20 Février 2021 

 

Mr Antoine VELASCO Président de la Ligue Grand EST, en accord avec les 

Présidents des CBD du Grand EST 

à 

Mr Bernard DAUBARD Président de la FFSB 

 

Monsieur le Président de la FFSB 

 

Nous avons découvert la réponse que vous avez faite à Mr le Président de la 

SAVOIE Mr Michel BOSCO. 

 

Pour notre part nous pensons que la ristourne de 10€ par licence votée en AG du 

16 Janvier 2021 pour la saison 2019-2020 devrait être reversée rapidement sans 

attendre la fin de la saison, soit aux CBD ou directement aux A.S si vous pensez 

que ne soit pas respectée la destination de cette ristourne. 

 

Avant de vous verser les sommes que vous nous demandées, 1/6
eme

 le 28 Février, 

1/6
eme

 le 30 Avril et le solde au 30 Aout, nous aimerions avoir une réponse précise 

de votre part sur le paiement des licences éditées cette saisons si nous ne devions 

pas organiser nos fédéraux et par la même les Frances. 

 

Nous aimerions également connaitre votre décision sur les mutations tradionnelles 

de joueurs qui ont été empêchés de jouer (covid-19) et qui veulent à nouveau 

muter, doit-on payer ? 

 

Beaucoup d’incertitude autour de ces sujets et nous ne savons que répondre à nos 

Présidents d’AS. Il en va de la survie de nos AS car certaines ne peuvent faire face 

à ces dépenses avec la perte de licences et surtout la perspective de ne pouvoir 

organiser de concours ou autres manifestations. 

 

Dans l’attente de réponse, recevez Monsieur le Président nos sincères salutations 

sportives. 

 

 

                                                                                                                                    

 

                                                                               Le Président 

 


